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Note : le schéma de développement des enseignements artistiques dans le
Rhône
 
 
La loi du 13 Août 2004 donne au Département la compétence pour organiser le développement des
enseignements artistiques, dans les domaines de la musique, de la danse et du théâtre par la mise en
place d’un schéma départemental.
 
Le Département a d’abord réalisé un état des lieux des écoles de musique (aides publiques,
participation des familles, nombre d’enseignants et d’élèves…). Il a permis de dégager trois objectifs,
articulant égalité sociale, économique et territoriale.
 
ORIENTATIONS
A travers les séances publiques des 2 février et 20 juillet derniers, les conseillers généraux ont
approuvés les orientations et mesures financières suivantes :
 

- -         ancrer les écoles de musique dans la vie artistique locale, harmoniser les cursus, niveaux
et évaluations

- -         créer des écoles ressources communes à plusieurs cantons ou communautés de
communes

- -         renforcer l’aide départementale aux communes et intercommunalités qui supportent le
poids d’établissements bénéficiant à une population plus large que celle comprise sur leur
territoire.

 
Les écoles ressources
Elles sont missionnées sur l’animation et le développement  et constituent des pôles de référence à la
fois pédagogique et documentaire pour l’ensemble du territoire qu’elles couvrent et .
A ce jour le Département a accordé cette appellation à 19 écoles qui en ont fait la demande et qui ont
répondu à différents critères (ci-joints en annexe)
 
Les centres d’enseignement et de pratique
Ils sont au nombre de 112, pour la plupart issu du secteur associatif et répondent à différents critères
(ci-joints en annexe)

- -          
 
LA MISE EN PLACE
Le schéma nécessite une période transitoire de trois ans pour l’adaptation des établissements aux
nouvelles règles.
Il fera l’objet d’évaluations, voire d’actualisations par un comité de pilotage départemental, composé
notamment de représentants du conseil général, de représentants de collectivités (communes ou
intercommunalités) et de personnes qualifiées comprenant au moins deux représentant des écoles
ressources.
Un comité de suivi des écoles ressources sera également crée et aura en charge le suivi de
l’application des conventions, leur évaluation et l’établissement de propositions d’actualisation. Il sera
lui aussi composé de représentants du Conseil général, des écoles ressources, des collectivités
(communes ou intercommunalités), et de personnes qualifiées.
 
Le recrutement d’une chargée de mission en charge de la mise en place et de l’animation du réseau
a été réalisé le 5 novembre 2007.
 
LES MOYENS
Le schéma départemental accroît considérablement le montant des subventions à l’ensemble des
structures d’enseignement.
Ainsi, l’aide est portée de 3.236 millions d’euros en 2006 à 5.973 millions d’euros en 2007 à laquelle
s’ajoute 67.934 euros de subventions pour l’achat d’instruments de musique.
Les subventions sont calculées sur la base de 20% de la masse salariale pédagogique prise en
considération pour le calcul des subventions 2006 auquel s’ajoute un forfait de 10.000 euros par école
ressource pour la fonction d’animation et de coordination. Elles ne pourront être supérieures à l’aide
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de la collectivité locale ou territoriale. (exceptées pour les centres d’enseignement situés sur la
commune de Lyon où la participation financière du CNR est prise en compte).
 
CNR de Lyon + ENM de Villeurbanne 2.397.917 euros
Ecoles ressources 1.967.118 euros
Centres d’enseignements et de pratiques + associations 1.608.102 euros
TOTAL 5.973.137 euros
Achat d’instruments de musique      67.934 euros
TOTAL 6.041.071 euros
 
 
 
 
 



3

 
 

ANNEXES
 
MISSIONS DES ECOLES RESSOURCES
 
Outre leur missions actuelles, le schéma Départemental définit les missions spécifiques suivantes :
1 - Développer et consolider la concertation entre les écoles de musique existantes sur sa zone
d’implantation aux fins de construire progressivement un territoire cohérent en matière
d’enseignement spécialisé ;
2 - Accompagner les écoles de musique dans la formalisation de leur projet d’établissement dans un
souci d’harmonisation, de structuration et d’évaluation des enseignements artistiques spécialisés
dispensés.
3 - Provoquer des projets innovants et fédérateurs sur son territoire en matière de pratique
d’ensemble, de formation continue, de mise en œuvre de stages, master-classes, résidences…
4 - Animer le réseau des écoles de musique locales en vue d’une ouverture récurrente en direction du
milieu scolaire, des centres culturels,  des bibliothèques
 
 
 
CRITERES SPECIFIQUES D’ATTRIBUTION
 
ECOLES RESSOURCES

-         Formalisation d’un projet d’établissement (projet pédagogique et projet de formation)
-         Présence d’un Directeur rémunéré (1/2 temps minimum) chargé notamment de la mise en
place et de l’animation du réseau
-         Présence d’enseignants diplômés (CA, DE, DUMI..)avec mise en place de cursus
pédagogiques
-         Développements des pratiques collectives instrumentales et vocales diversifiées
-         Développement de l’intervention en milieu scolaire et des liens avec les lieux de diffusion
-         Enseignement d’au moins deux spécialités sur les trois (musique, danse et théâtre)
-         Nombre de disciplines : au moins 10
-         Nombre des effectifs : au moins 100
- Existence d’un budget spécifique pour l’animation et la programmation culturelle

 
CENTRE D’ENSEIGNEMENT ET DE PRATIQUE

-     Formalisation d’un projet d’établissement (projet pédagogique et projet de formation)
-         Compatibilité du projet pédagogique avec celui de l’école ressource de la zone d’implantation
-         Présence d’un responsable pédagogique identifié et d’enseignants titulaires du DE ou d’une
qualification reconnue.
-         Application de la convention collective de l’animation ou du statut particulier de la Fonction
publique territoriale et cotisation à un organisme de formation professionnelle
-         Développer la pratique collective instrumentale et vocale ; au moins une discipline collective
instrumentale ou vocale
-         Développer l’intervention en milieu scolaire et les liens avec les lieux de diffusion avec le
concours de l’école-ressource.
-         Enseigner au moins une spécialité sur les trois (musique, danse, théâtre)
-         Nombre de discipline : au moins 5
- Nombre des effectifs : au moins 30
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ANNEXE N° 2

Schéma départemental de développement
des enseignements artistiques

Ecoles-ressources

I – Missions

1. développer et consolider la concertation entre les écoles de musique
existantes sur sa zone d’implantation aux fins de construire
progressivement un territoire cohérent en matière d’enseignement
spécialisé ;

2. accompagner les écoles de musique dans la formalisation de leur projet
d’établissement dans un souci d’harmonisation, de structuration et
d’évaluation des enseignements artistiques spécialisés dispensés ;

3. provoquer des projets innovants et fédérateurs sur son territoire en
matière de pratique d’ensemble, de formation continue, de mise en œuvre
de stages, master-classes, résidences….

4. animer le réseau des écoles de musique locales en vue d’une ouverture
récurrente en direction du milieu scolaire, des centres culturels, des
bibliothèques.

II - Critères

• Nécessité de la formalisation d’un projet d’établissement incluant le projet
pédagogique et le projet de formation.

• Nécessité de la présence d’un Directeur rémunéré (au moins à mi-temps)
chargé notamment de la mise en place et de l’animation du réseau.

• Nécessité d’un corps d’enseignants diplômés avec mise en place de cursus
pédagogiques.
Personnels enseignants titulaires du Certificat d’aptitude, du Diplôme
d’Etat, du Diplôme universitaire de musiciens intervenants ou titulaires ou
stagiaires de la Fonction publique territoriale.
Application de la convention collective de l’animation ou du statut
particulier de la Fonction publique territoriale et cotisation à un organisme
de formation professionnelle.

• Nécessité de développer des pratiques collectives instrumentales et
vocales diversifiées (à l’intérieur comme à l’extérieur de l’établissement)

• Nécessité de développer l’intervention en milieu scolaire et les liens avec
les lieux de diffusion



• Nécessité d’enseigner au moins deux spécialités sur les trois (musique,
danse, théâtre)

• Nombre de disciplines :  au moins  10

• Nombre des effectifs : au moins 100 

• Existence d’un budget spécifique pour l’animation et la programmation
culturelles

III - Financement

Sur la base de la Masse salariale pédagogique prise en considération pour
le calcul des subventions 2006 :

Subvention de fonctionnement équivalente à 20 % de la masse salariale
pédagogique.

IV – Convention de partenariat triennale et tripartite

Elle sera établie entre le Département, les structures gestionnaires et la
collectivité (commune ou intercommunalité).



ANNEXE N° 4

Schéma départemental de développement
des enseignements artistiques

Centres d’enseignement et de pratique

I – Critères

• Nécessité de la formalisation d’un projet d’établissement incluant le projet
pédagogique et le projet de formation.

• Compatibilité du projet pédagogique avec celui de l’école-ressource de la
zone d’implantation.

• Responsable pédagogique identifié.

• Personnels enseignants titulaires du Diplôme d’Etat musical ou d’une
qualification reconnue.
Application de la convention collective de l’animation ou du statut
particulier de la Fonction publique territoriale et cotisation à un organisme
de formation professionnelle.

• Nécessité de développer la pratique collective instrumentale et vocale (à
l’intérieur comme à l’extérieur de l’établissement) : au moins une
discipline collective instrumentale ou vocale.

• Nécessité de développer l’intervention en milieu scolaire et les liens avec
les lieux de diffusion avec le concours de l’école-ressource.

• Nécessité d’enseigner au moins une spécialité sur les trois (musique,
danse, théâtre).

• Nombre de disciplines : au moins 5

• Nombre des effectifs : au moins 30

Ces critères doivent être effectifs au terme de l’année 2009.

II – Financement

Sur la base de la masse salariale pédagogique prise en considération pour
le calcul des subventions 2006 : subvention de fonctionnement équivalente à
20 % de la masse salariale pédagogique pour une majorité.






























